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Dans cette extrêmité, la mère, de l'avis de ses voisines,
se fit porter avec son fils, à l'hôpital d'Hunnebont,
auquel lieu le sieur de Saint-Giron, chirurgien, entre-
prit charitabiement de le traiJr et panser, comme ille
témoigne lui-même ; ajoutant que ce jeune homme
lorsqu'il y fut porté, était fortement indisposé d'une
grande fluxion d'humeurs qui s>étaient jetées sur ses
jambes, lesquelles venan à suppurer, firent naître
plusieurs ulcères, principalementen la partie intérieure
et causa dans un os de la jambe une telle altération,
que le même chirurgien se vit obligé d'en tirer
plusieurs esquilles et fut presque d'avis de lui couper
la jambe droite. Il s'y fit en même temps un3 si grande
intraction de nerfs et de tendons que, quelque remède
que l'on y appliquât, il ne fut pas possible de les
ramollir, pour lui faire étendre les jambes. Ainsi, il
demeura tout a fait impotent, ne se pouvant étendre
ni se 'anir debout; de manière que le chirurgien fut
contraint, comme il l'avoue lui-mp'rie, de l'abandonner
et de sé déporter de le traiter d'avantage. Les jambes
lui étant restées comme mortes et srns aucun senti-
ment, il Fe vit réduit à ne pouvoir aller d'un lieu à un
autre qu'en séant, à l'appui de deux chev»lets de bois
qu'il tenait en ses deux mains, et comtinua de se trainer
de la sorte, l'espace de six ans, par les ries et dans les
églises d'Hunnebont, pour demander l'aumône. Il
s'avisa à la fin de réclamer Ste-Anne, fit vou de se
rendre mort ou vif à ce saint lieu.

Dans cette résolution il se mit en c'1emin huit jours
avant la Ste-Anne, se traînanh comme de coutume,
accompagné de sa mère et de sa sour, et vivant de ce
que sa mère .mendiait par les villages. Il fut cinq
jours à y aller, et arriva le samedi devant la fête de
Ste-Anne, qui devait être le mardi d'après. Il entendit
la messe et les vêpres le dimanche suivant, comme
aussi le lundi et le mardi, jour de Ste-Annp. Or, il ne
sentit ancun changement ni altération de son corps
que le lendemain, qui était le mercredi ; car ce jour
s'étant confessé et ayant communié, il entendit les


